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110 - 455 boul. Fénelon 

Dorval, Québec  H9S 5T8 

Dorval, le 16 décembre 2021 

Monsieur Charles-Olivier Laporte 

Chargé de projets 

Direction de l’évaluation environnementale des projets hydriques et industriels 

Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 

675, boul. René-Lévesque Est, 6e étage 

Québec, Québec  G1R 5V7 

OBJET : Terminal d'approvisionnement de carburant aéroportuaire de la Corporation 

Internationale d'Avitaillement de Montréal (dossier 3211-04-056) – Ajout à la demande 

de modification du décret du projet  

Monsieur Laporte, 

Tel que discuté, CIAM aimerait faire un ajout à la demande de modification du décret 

de son projet qui est actuellement en analyse. Il s’agit d’ajouter une option pour la 

gestion des eaux de ruissellement du Site 1. 

Contexte 

En effet, à la suite de la réception d’une lettre de la Ville de Montréal1, il est envisagé 

que le rejet des eaux de ruissellement du Site 1 au système d’égout municipal soit 

refusé.  CIAM évalue donc présentement la possibilité que les eaux de ruissellement 

du Site 1 soient rejetées dans le fleuve Saint-Laurent, qui est adjacent au site, plutôt 

que de les rejeter dans l’égout municipal. CIAM souhaiterait que le décret autorisant 

son projet permette les deux options pour le rejet des eaux de ruissellement du Site 1. 

Les différentes solutions seront discutées avec la Ville de Montréal et le MELCC et les 

détails de l’option retenue seront fournis dans les demandes d’autorisation et de 

permis nécessaires au projet. 

1 Ville de Montréal. 2021. Projet CIAM-Construction d’un terminal d’approvisionnement de carburant 

aéroportuaire sur le territoire de la ville de Montréal-Est. Avis de la Direction de l’épuration des eaux usées de la 

Ville de Montréal. 3 novembre 2021. No de référence DA2129. 2 p. 

PM3.1 Ajout à la demande 
de modification
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Catégories d’eaux de ruissellement sur le site 

Les eaux de ruissellement du Site 1 de CIAM peuvent être divisées en trois catégories : 

• Eaux de ruissellement sans contact avec les activités industrielles comme l’eau 

pluviale tombant sur la route entourant le site, les espaces de stationnement 

et les gouttières des bâtiments.   

• Eaux de ruissellement pouvant potentiellement avoir été en contact avec des 

contaminants comme l’eau s’accumulant dans la cuvette de rétention 

contenant les réservoirs de carburant Jet A et de Jet A-1 ou l’eau recueillie 

dans l’aire de pompage et dans l’aire de transbordement des navires. 

• Eaux de ruissellement de la portion non développée du Site 1 où le bassin de 

rétention continuera d’être utilisé jusqu’à ce que la Phase 2 d’expansion du 

projet ait lieu et des travaux de construction soient effectués dans cette 

portion du site. Ces eaux sont sans contact avec des activités industrielles. 

Il est à noter que l’utilisation du bassin de rétention actuellement présent sur le Site 1 

pour la gestion des eaux de ruissellement pendant les travaux de construction du 

projet est déjà autorisée par le décret. Des critères de rejet ont d’ailleurs été émis par 

le MELCC à cet effet. De plus, tel que convenu avec le MELCC, le bassin de rétention 

recevra les eaux de ruissellement de la portion non développée du Site 1 jusqu’à ce 

que la deuxième phase des travaux autorisés par le décret ait lieu.  

Contaminants potentiellement présents dans les eaux de ruissellement 

Les contaminants potentiellement présents dans les eaux de ruissellement sont les 

matières en suspension (MES) pour les eaux sans contact, alors que pour les eaux 

pouvant potentiellement avoir été en contact avec des contaminants, des 

hydrocarbures C10-C50 s’ajoutent aux MES. 

Système de traitement prévu 

Les informations qui suivent relativement au système de traitement des eaux de 

ruissellement prévu et au mode de régulation du débit de rejet sont seulement liées à 

l’option de rejet au fleuve. En effet, les informations relatives à un rejet à l’égout 

municipal sont déjà incluses dans la documentation de l’étude d’impact sur 

l’environnement du projet et approuvées. 

Le schéma ci-joint illustre de façon simplifiée l’approche générale pour le traitement 

des eaux de ruissellement sur le Site 1 pour l’option de rejet au fleuve. Le plan de 

l’aménagement prévu du Site 1 est également joint à titre informatif. 
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Les eaux sans contact avec les activités industrielles seront dirigées vers un séparateur 

hydrodynamique de taille adaptée pour retirer les solides potentiellement présents. 

En utilisant le modèle PCSWMM et un évènement de récurrence 1 dans 50 ans, le 

débit à traiter est évalué à 417 L/s.  

Les eaux pouvant potentiellement avoir été en contact avec des contaminants 

seront traitées en trois étapes : séparateur par gravité, séparateur coalescent, puis 

filtration par adsorption d’hydrocarbures. Il est attendu que les séparateurs puissent 

permettre d’atteindre une concentration d’hydrocarbures de moins de 10 mg/L et de 

décanter aussi les MES. La dernière étape du traitement des eaux sera une étape de 

polissage dans des colonnes de charbon activé, de glaise organique ou autre 

matériau similaire qui permettra de réduire la concentration d’hydrocarbures à 

5 mg/L ou moins. 

Pour le traitement des eaux pouvant avoir été en contact avec des contaminants, le 

débit pourra être régularisé car la cuvette de rétention des réservoirs de carburant Jet 

A et de Jet A-1 pourra également être utilisée à cette fin. En effet, ces eaux 

accumulées dans la cuvette de rétention ne seront pas pompées automatiquement 

vers le système de traitement lors d’une période de pluie. Lors d’une période de pluie, 

seulement les eaux de ruissellement provenant de l’aire de pompage et de l’aire de 

transbordement des navires passeront immédiatement à travers le procédé du 

traitement des eaux. Sur la base d’une récurrence 1 dans 50 ans, le débit combiné 

provenant de ces aires est estimé à 51 L/s. 

CIAM envisage la possibilité d’utiliser des ouvrages existants pour le rejet au fleuve 

Saint-Laurent. Ces ouvrages incluent notamment un point de rejet au fleuve à travers 

le quai existant à une profondeur de 3 m sous le niveau de référence des cartes de 

navigation.  

Le système de traitement des eaux de ruissellement sera équipé de plusieurs valves 

d’arrêt et d’alarmes. De plus, de façon périodique, des échantillons d’eau seront 

prélevés manuellement pour vérifier la conformité avec les critères de rejet. 

Ces types de systèmes de traitement ont démontré leur efficacité et CIAM est donc 

confiante qu’ils pourront permettre de respecter une concentration de 5 mg/L 

d’hydrocarbures C10-C50, à la sortie des séparateurs et une concentration de 50 mg/L 

à la sortie de l'effluent pour les MES. 

Conclusion 

En conclusion, la modification du décret proposée par CIAM est mineure et elle ne 

change pas significativement le projet. CIAM considère que les impacts potentiels des 

deux options pour la gestion des eaux de ruissellement du Site 1 sont similaires et que 

l’option de rejeter les eaux de ruissellement dans le fleuve Saint-Laurent après son 
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traitement n’entrainera pas de modification importante de la qualité de 

l’environnement. 

Nous demeurons disponibles pour répondre à vos questions et commentaires. 

Veuillez accepter nos meilleures salutations, 

 

 

 

Robert Iasenza, P.Eng 

Président 

 

 

p. j.  Schéma de l’approche de traitement des eaux de ruissellement au Site 1 

Plan d’aménagement du Site 1 
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